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     Déclaration préalable de la Fédération Syndicale Unitaire

Samedi  31 octobre a eu lieu à Varennes sur Allier  un rassemblement  unitaire de 250
personnes pour  défendre les libertés  démocratiques,  défendre le  droit  d'asile  et  lutter
contre le racisme.

En effet, à l'annonce de l'arrivée dans notre département de 200 migrants sur l'ancienne
base militaire de Varennes, le site internet « riposte laïque » appelait à une « résistance
bourbonnaise » envers « l'invasion migratoire » et à protéger femmes et filles contre les
risques  de  viols  occasionnés  par  l'arrivée  ces  migrants.  Le  Préfet  a  d'ailleurs  saisi  le
procureur de la République suite à la diffusion de ces tracts.

Nous intervenons ce jour dénoncer très fermement, les attaques  et menaces publiées par
le même site « riposte laïque » dimanche 1er novembre à l'encontre de Vincent Présumey,
secrétaire départemental de la FSU et lundi 2 novembre à l'encontre de Mireille Pasquel,
responsable de RESF 03.

Outre le tissu d'insultes et de grossièretés proférées en particulier contre la personne de
Vincent Présumey en raison de son rôle dans l'organisation de ce rassemblement unitaire,
les auteurs y ont également ajouté l'intimidation et la menace en donnant à leurs lecteurs
plusieurs informations personnelles ainsi que des éléments de localisation personnelle et
professionnelle,  appelant  la  prochaine  fois  à  « prendre  les  fourches »  pour  le  faire
« courir » et le « virer » lui et ses « apparatchiks ».

Par ailleurs, dans cet article, les auteurs du site riposte laïque s'en prennent au travers de
la  personne  de  Vincent  Présumey,  à  son  métier  d'enseignant  et  à  son  mandat  de
représentant  syndical.  C'est  donc  l'école  de  la  République  laïque  qui  est  attaquée
directement :  Celle-ci  est  qualifiée  de  « dégénérescente »  en  raison  d'une  « sur-
immigration, majoritairement maghrébine et musulmane, qui, ajoutée au pédagogisme de
Meirieu [...], a tiré le niveau vers le bas, et fortement dévalué l'école publique ».

Les représentants de la FSU rappellent  donc avec force leur attachement au principe
service  public  d’Éducation  Nationale  laïque  et  gratuite  et  à  sa  défense  à  laquelle  ils
participent activement à travers leurs mandats de représentation et plus largement par la
défense du droit syndical des personnels.

Ces événements sont l'occasion de rappeler que malgré l'existence de ces principes, leur
défense quotidienne est bel et bien indispensable.


